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La page de la prévention
Conseil no 1

Une complète protection contre l'accident corporel dans les travaux
agricoles qui font appel à la machine, se trouve réalisée lorsque le fonc-
tionnementde celle-ci est conditionné par la présence d'un
ou plusieurs dispositifs de sécurité.

En effet, malgré toutes les recommandations et en dépit des exemples
d'accidents très graves dont la presse agricole et la Prévention Rurale se
font l'écho, trop d'ouvriers agricoles négligent encore l'emploi ou la remise
en place de tels dispositifs.

Aussi les spécialistes de la Prévention et certains constructeurs de
matériels agricoles en sont-ils arrivés à mettre au point des dispositifs
de protection qui font corps avec l'organe dangereux.

Ainsi pas de risque d'oubli, volontaire ou non, puisque
sans le protecteur, la machine ne saurait fonctionner.

C'est le conseil de la Prévention Rurale, France

Conseil no 2
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